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DOCUMENT D • INFORMATION SUB L'EVOLUTION RECTTE DBS

GROUPEMSNTS ECONOMIQUES DE L'EUROPE OCOIDKUTALE

1, Ce document fait suite a "Evolution recente des grouporaents econo-

miques de 1'Europe occidentale dans la mesure cu elle inte"resse 1'economie

des pays africains" (E/CN,14/139)j 6t le met a jour—. Le secretariat n'a,

pas eu communication de certains renseignements non publiea.. Les paragra—

phes suivants sont done fondes sur de3 rapports de presse.

2, Lee-derniers mois de 1961 et le premier mois de 1962 ont tous e"te

fertiles en evenements pour la Comnninaute e*conoraique europ6enne7 mais

comme une grande partie dos questions debattuos h la Commission a

Bruxelles, ainsi qu'au Conseil des Ministres? presente peu d'inter^t

pour les pays africains, elles ne seront mentionnees qu'eji passant dans

quelques paragraphss.

3, Le Traite* de Some stipule que le Conseil doit decider a la fin de

la quatrieme ann^e de la periode de transition - o'est—a—dire a. la fin

de 1961 - s'il'y a lieu de passer a la deuxierae etape# Au cas cu le

Conseil ne marquerait pas son' accord, la premiere etape serait automa—

tiquement prolongee d'une annee. Un aspect important de la deuxieme

etape est que les Stats meinbres doivent se conformer non seulement aux

decisions unanimes mais aussi a. celles qui ont e"te" prises a. "la majorite

qualifies" et qui touchent une plus grande variete de questions que dans

le passe", tout en laissant de cSte 1'agriculture. L'unanimite est __.

\] On espere presenter une analyse des incidences sur les economies

africaines de Involution recente des groupements economiques de

1'Europe occidentale a la premiere reunion du Comity permanent du

commerce.
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©"galement requise pour le renouvellement de 1!accord' d(association.

La procedure de vote ne connaitra pas de modification profonde avant

la troisierae etape. ■ .

4* Avant de passer a. la deuxieme etape, lea Six devaiont arriver a

un accord sur toutes les questions majeures qui se posaient lors de la

premiere etape* Vers la fin de ^^6^9 il restait trois grands points a

regler t une legislation antitrust pour la Communaute, un calendrier

pour un programme d'egalisation des salaires raasculins et feminins dans

les Etats membre,s,. et un groupe de propositions pour la mise en x>euvre

d'une politique agricole commune entre les Six-, On" avalt reussi a

regler les deux premiers points a la fin de l'annee, mais, 1'accord'

n'avait pas encore ete realise sur un certain norabre de principes de

politique agricole et particulierement sur 1'application des clauses de

sauvegarde qui permettraient a un Btat de deroger aux regies de la

politique commune en cas de difficult^. N'ayant pu aboutir a un accord

dans les delais impartis par le Traite de Rome, le Conseil a cependant

decide de continuer a sieger en session permanente, afin de resoudre

ces probleraes et sans §tre force de passer au vote. 2n etendant la

session du Conseil on a pu antidater la decision au premier Janvier 1^62«

Un resume de 1'accord intervenu au sujet de la politique agricole commune

est donne dans les paragraphes 29 a 49*

Tarifs douaniers et contingents -

5. Le premier Janvier 1962, les Six.ont reduit leurs tarifs int^rieurs

de 10 pour cent, ce qui fait que le total des reductions qu'ils ont ap-

pliquees depuis l'antree en vigueur du Traite" de Home s'eleve a 40 pour

cent pour les produits manufactures, a 35 pour cent pour les produits
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agricoles non liberes et a 30 pour cent pour les produits agricoles

liberes. La France n'a applique aucune reduction de tarif douanier

le premier Janvier 1962, car elle" avait effectue la reduction requise,

d'une maniere unilateral, en deux etapes d'environ 5 pour cent chacune,

le 30 mars et le 12 septembre 1961,

$. II n'a e"te procede a aucune nouvelle reduction douaniere d'acce-

leration de 10 pour cent, ainsi que ce fut le cas au debut de 1961.

II eat possible qu'une mesure de ce genre soit prise en 1962, car la

prochaine reduction h'eat prevue que pour le milieu de 1963. Les pays

associes suivants ont applique 1'acceleration de 10 pour cent effectuee

par les pays de la CSE en Janvier 1961 t Mger et Dahondcr (premier

Janvier 1961). et C6te-d.'Ivoire (premier mai 1961).

7. La premiere des trois etapes vers l'etablissement du tarif exte-

rieur commun de la CUE a <Ste' achevee pour la fin de 1961. Pour les pro-

duits industriels, le- premier alignement a 6U realist le premier Janvier

1961, sur la >,ase du tarif exterieur coimun moins 20 pour cent (a quel-

ques exceptions pres). L'alignement effectue le premier Janvier 1962

n'a done touche que les produits agricoles. II a eHe bas^ sur le

tarif exteri^ur commun sans reduction. A la m$me date, la Republiaue

federale d'Allemagne a egalement releve son tarif ext^rieur sur les

produits manufactures, dans les echanges avec les pays ne faisant pas

partie de la Communaute,et cela d'un pourcentage egal au relevement

s-uquel elle avait procede a la fin de 1960. Ce dernier relevement

sente la deuxieme mesure prise par ce pays pour mettre en oeuvre le

programme df acceleration de mai 1^

1/ Etant donne la ^;ande baisse de tarif consentie par l'Allemagn-e en
ce^ion^f^t^1*** k mettP6 6n °6U™ le ^«™« d'ad'ac-



80 Conformement a la decision d'acceleration, toutes les restrictions

quantitatives sur les importations de produits industriels en provenance

d'autres pays de la Communaute ont ete* abolies a partir du premier Janvier

sous reserve des dispositions de la clause de sauvegarde.

Uh nouvel accord d'association

9« La reunion des ministres des Six et des pays associes, tenue a.

Paris les 6 et 7 decembre 1961, a adopte" les principes gen&raux du

nouvel accord d'association, ainsi qu'un calendrier et un programme

de travail pour la redaction de cet accord.

10» La reunion a constitue un Comite de direction compose de repre-

sentants de tous les pays membres et pays associes, charge d'organiser

et de coordonner les activites des groupes de travail. 1 un de ces

groupes doit etudier les protlemes institutlonnels »t admicistratifs,

un autre la cooperation financiere.et technique et un troisieme les

echanges da inarch andises, Ce dernier groupe oi*eera des sous—groupes

charges d1 etudier cartaines narchandisee en particulier.

11. Les parties les plus importantes de I1accord conclu a Paris sont

les suivantes «..

a; La nouvelle Convention, dans laquelie*semble-t-il, on ne voit

qu'un accord-cadre k completer par des protocoles bilateraux et multi-

lateraux. aura une diiree de cinq a sept anneeSf

"b) Bile as surera des avantages au moins equivalents a. ceux qui sont

garantis par le Traite de Rome, et elle prevoiera des mesures destinees

a faciliter la commercialisation des produits tropicaux, "a augmenter les

"benefices et a aiac'liorer les ventee«
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o) Les pays associe*s auront le droit de ,prelever des droits de

douane pour encourager le developperaent economique et I1industriali

sation,, ou pour des fins "budge" taires.,

d) L'etablissement d:un Institut de developpement en Europe ou

en Afrique sera mis a. 1'etude,

e)Un no^veau. Ponds de developpement sera institue, les ressources

mises a sa disposition etanV au moins equivalentes a celles du Fonds

actuel.

f) Des mesures seront adoptees pour deVelopper 1'investissement

prive dans, les pays ctssocies*

12. Le Comite de direction se reunira au debut de fevrier, tandis que

les groupes de travail ont commence leurs discussions en Janvier 1962,

Les ministras doivent se reunir a nouveau les 9 et 10 avril 1962 pour

examiner l'etat dc- xravaux des trois groupes. On s'-attend a ce que

la nouvelle Convention soit signee en juin ou en juillet 1962.

13. HI seinble que les demandes des pays africains assooies n'aient

pas ete entieremont satisfaitos. En particulier, on croit quo les pays

qui ne sont pas membres de la OiMCB ( TogOj, Mali, Somalie, et Congo

(LSopoldville) ) ont exprime des points de vue speciaux et ne g& sont pas

alignes. II oemble que la ma.jorite des delegations africaines et malgache

ait Sgalement deeire voii* raentionner la quatrieme partie du Traits de

Home dans le communique final, mais les Six n'r>nt pas ete d'accord.-sur ce

• 4-1/ '
Point-1'. Un oompremis a ete adopte consistant en une reference generale

\] La quatrieme partie du Traite de Rome se rapporte a I1association des
pays et territoires d'outre-mer entrotenant des "relations particu-
lieres" aveo la Belgique3 la Rranc9s I1Italic et les Pays-Bas.
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au Traits et non pas precis^ment a la quatrieme partie. Si le point

de vue des pays africains avait prevalu, les pays actuellement associes.

se seraient trouvss dans une position privilegiee par rapport aux autres

pays (comme, par exemple, les pays africains du Commonwealth) qui pour-

raient avoir a solliciter leur admission comme membres associes en

vertu de 1'article 2.38 du Traite. . Cn sait que la France soutient 1'in

terpretation africaine, alors que la Republique federale d'Allemagne et

les Pays-Bas y sont plus ou moins opposes.

14. Par ailleurs, le principal probleme a resoudre est celui que posent

lea regies devant regir les relations commerciales entre les pays asso

cies et les pays membres de la CE3. Les deletes africains ont demande

avec autant d'insistance qu'auparavaiit a pouvoir beneficier de la prefe

rence tarifaire sur les marches de la CE^. Cependant, il n'est pas pre-..-,

else si le demaine du libre echange (comprenant les Six et les pays

associe-a) devrait englober tous les echanges ou seulement les echanges --,

de produits agricoles tropicaux,

15. Tant la Commission que les pays membres semblent etre d'avis que

les avantages garantis par certains pays membres de la CEE aux pays

associes devraient etre pris en consideration quend le nouvel accord sera -

Slabore. Cependant, il est peu probable que des garanties soient octroyees

aux pays associes quant aux quantitea qu'ils pourront vendre sur les marches

des Six. D'autre pert, la Prance pourrait 6tre autorisee a maintenir son

systeme de garantie actuel pour les pays appartenant a la zone
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16. Des experts africains et malgaches se sont reunis a, Paris les

10 et 11 Janvier 1962 pour definir les positions a prendre durant les

prochaines negociations= Leuxs theses sur les nouveaux accords peu-

vent se ramener auz grands principes

a) Le tarif extei-ieur commun devrait Stre maintenu.

b) Les B±z devrcient s!engager a accroltre leur consommation de

produits en pxovenanoa des pays associos, au rythme de 1'accroissement- .

de la production de ces pavs.

o) La stabilite des prix devruit §tre garantie,

d) Leur reglne preferential actuel ne devrait pas etre modifig,

e) Des res-trictions guaatitatives Cevraient gtre appliquses aux

importations do produits tropical en provenance de pays tiers.

f) 1-9 FoBds europaendo Developpement devrait poursuivre ses aoti-

vites et cvoir ,.. sa disposition vn montent da 220 millions de dollars B,U.

par an.

e) Le document dofinH;if da la reunion des ministres devrait se

re-ferer explicitement a la quatrieme partie du Traite de Rome.

^

17, Aa premier dfio«mtoe 1961, le total des engagements financiers du IWs

europeen de Developpement s'elevait a 235;5 millions de dollars E.U. 0ne

somme de 100,7 aillions de dollars avait ete affecte* ail, investissements

\j Source : Afrique Service, 17 Janvier 1962,
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d'ordre social et une autre de 134,8 millions aux Investisseraents

d'ordre economique. Sur cette demiere somme, 88,1 millions avaient

ete" consacres a des investissements d'infrastructure et 46,1 millions

a 1'agriculture, le reste etant alle aux etudes et aux recherchee.

18. Les principaux beneficiaires sont les pays qui, autrefois,

dependaient de la France et qui, a ce jour, ont recu 80 pour cent des

credits alloues. Environ 12,3 millions ont ete" attrrbues aux anciennes

colonies beiges, 14,7 millions a la Somalie et 12,5 millions aux

dependances d'Outre-mer des Pays-Bas.

L1Accord d'association aveo la Greoe

19- L1Accord d'association avec la Grece a ete approuve par la Chambre

des Deputes fran5aise le 8 decembre 1961. La ratification finale inter-

viendra apres vote conforme du Senat.

20. On escompte que tous les parlements auront ratifie cet Accord avant

la fin du premier semestre 1562, et qu'il pourra ainsi entrer en vigueur

avant l'ete.
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.Fonda europeen de Developpement

Projets approuves dans les nays et territoires africains associes a, la

■ a) ' b)
date du 30 novembre 1961 • I2n milliers d'unites de comptes S.U.P,

Congo (Le"opoldville)

Ruanda—Urundi

Cameroun

Republique Centrafricaine

Comores

Congo (Brazzaville)

C6te-d'Ivoire

C6te franjaise des Somalia

Dahomey

Gabon

Haute-Volta

Madagascar

Mauritanie

Mali

Niger

Tchad

Togo

Reunion

Senegal

Somalio

Nombre de

.8

11

H

15

5

7

-12

1

11

9

8

22

7

17

2

10

12

3

9

4

Autorisations

pro .jets

■.

. Montant

9-384

2;?38

16.021

6.028 t

2.069

"' 8.216

_:;*■ .^-9-978
742

8.389

8.058

14.306

25.563
9.780

- 14.727

7.290

11.851
: 9*409

1.682

15.115
4.76O

189

A) A 1'exception des depenses administratives.

}0 Une unite de compte U.S.P. « 1 dollar 2.U.

0) T compria un projet de construction de chemins de fer Abidjan-Niger

Source t Industries et Travaux d'outre-mer, deoembre 1961.
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Hegociations avec la Turquie

21. Les Etats. membres de la CEE semblent 8tre d'avis que les aspects

financiers du futur accord d1association avec la Turquie doivent Stre

arrSt^s en detail avant que d'autres negociations ne soient entamees.

La Banque europ^enne d'investisseroent semble 8tre arrived a la conclu

sion que les modality d• octroi de credit habituellement utilisees par

la banque ne conviennent pas dans le cas de la Turquie, car elles ._.._.

seraient trop'coflteuses. Une formule speciale, mieux adaptee a la

capacite du pays devrait Stre etudiee. Les facilites commerciales

a offrir a la Turquie n'ont pas encore e"te arrStees par le Conseil.

Le Gouvernement italien fait des reserves au sujet de 1■attribution

de contingents tarifaires pour les noisettes, les figues seches et

le tabac.

Negociations entre le Royaume-Unl et la CEE

22. Les negociations relatives a"I1entree du Royaume-Uni dans la OEE

se sont ouyertes a Bruxelles le 8 novembre 1961. II y a eu deux

reunions ministerielles le 8 decembre 1961 et le 18 Janvier 1962, une ;

troisieme 6tant prevue pour le 22 fevrier 1962.

23, Les decisions prises a ce jour se rapportent principalement a

des questions de procedure ou de methode. Le Royaume-Uni fait savoir

qu'il est Pr6t a accepter le tarif exterieur commun tel qu'il resultera

des negociations; "DUlon" du GATT. Toutefois, il a sounds une liste

de 25 positions tarifaires pourlesquelles il desirerait que le tarif .ejcterieur

commun comporte dos'droits pou eluves ou nuls. F,.rmi les produits figurant sur
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cette liste,ceux qui, pour les exportateurs africains, presentent le

plus d'interSt sont 1'aluminium, le plomb; le cadmium et le zinc,

Cette demande souleve des problemes compliques car de nombreux pro—

duits de la liste du Royaume-Uni figurent sur la liste G qui, elle,

a donne* lieu a des negociations longues et difficilee entre les six

pays de la Communaute eux-m&nes,

24* Traitant du probleme du Commonwealth, le Royaume-Uni a sugge"re

de l!e"tudier pays par pays, alors que les Six veulent l'aborder pro-

duit par produit. Conime', selon toute apparence, aucune des deux

manieres d'aborSer Te prbiDleme ne semble pouvoir faire avancer lea

negociations, il a e±6 decider ti'etudier la question par region plut6t

que par groupe de probl&mes.: Les problemes ou pa;/s ont ^te classes en

quatre categories 1

a) Les pays exportant des pro uits manufactures ou demi-finis

et a qui 1'application du tarif exterieur commun (inde,

Pakistan, Hong-Kong etc) pourrait occasionner des difficultes,

b) Les pays qui pourraient connaitre las ngmes difficult^s et qui,

en outre, patiront de la preference accordee aux pays dont la

production est analogue (snrtout les pays africains qui sont

en concurrence avec.les pays maintenant associes a la Communaute).

c) Les pays qui connaitraient et les difficultes resultant de 1'ap-

plication du tarif exterieur commun et celles qui sont mention-

ne"es sous b, et qui, en outre, verraient leurs interSts le"sea

par la politique agricole commune9 particulierement en oe qui

conceme I1 organisation des marches (producteurs de sucre,

d!agrumes, de gr&issor; et d'liuile).
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d) Les pays qui n'appartiennent a aucune de ces categories

(surtout les ports de transit), . .-....,

25. L'avantage de cette classification est de perraettre des negocia-

tions par grouper de pays, selon les grands problemes auxquels ils bnt

a faire face. KLle n'apporte pas de solution et la premiere chose a

faire est evidemment de proposer des moyens d'attenuer ces difficultes

soit par un amdnagement du tarif exterieur commun, soit par lfassocia

tion, soit par des protocoles speciaux a, annexer au Traite de Rome,

26\ Les discussions qui se sont d^roulees jusqu*a ce> J^>ur montrent-: ■""'

que deux groupes de produits soulevent des probleraes sp4o$6UJt » 0 :'■ -;,f^

a) Le sucre (pour soumettre le sucre des Antilles britanniques,

de l*lle Maurice et des lies Pidji a la poli^tique agricole

commune).

"b) Les produits manufactures et specialement les textiles en

provenance de Song^-Kong et du Pakistan,

G A T T '

27. Les negociations entre la CEE et les Etats-Unis dans le cadre du

GATT se sont terminees le 16 Janvier 1962. L'accord portant sur.une

reduction de 20 pour cent des droits de douane ne couvre pas tous les

echanges entre la CEE et les Etats-Unis. II s1applique seulement aux

produits pour lesquels les Etats-Unis soht le plus grand fournisseur de

la Coramunaute, et vice versa; mais il touche un grand nombre de positions
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du tarif exterieur commun de-la-:6EE> c'est-a-dire certains produits

agricoles ou, sous-produits qui ne, tombent pas sous le regime de la

politique agricole commune des Six et ne sont pas compris dans le

cadre de I1accord. Pour les exportation africaines, les reductions

de droits qui revfitent une importance particuUere touchent le soja,

les cuirs et peaux, certains fruits et legumes, et les produits

cotonniers,

28. Selon les regies du GATT, les concessions reoiproques auxquelles

on est parvenu doivent 6tre etendues a toutes les parties contra^b-

tantes. II convient egalement de souligiier que le' Royaume-Uni' s*est :

engage a appllquer une reduction de 20 pour cent sur son tarif doua- „

nier au cas ou les Etats-Unis et.la CBE parviendraient a un accord.

Politique agricole commune

29. Apres avoir tenu 45 sessions, le Conseil des Ministres a approuvS

les regies d'une politique agricole commune, le 14 Janvier 1962r L'accord

est, dans 1'ensemble, fonde sur les propositions de la Commission pu-

bliees en mai i960 et-dites propositions ?tosholti/.Le Traite de

Rome offre seulement un cadre general pour la politique agricole

commune ex se Unite a poser des'principes sans preciser les procedures

a suivre pour atteindre les objectifs

30. Les propositions Mansholt comportaient des regies pour les produits

suivants i cereales, viande de pore, oeufs, volailles, vins, fruits

1/ Voir egalement "Les incidences de ^integration economique de 1'Surope
occidentale sur le commerce et le developpement africain" .(e/ot,14/721
paragraphes 16-19. ' . ' '. ;*
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et legumes. Ces regies sont conformes aux obje.ctifs fixes par

I1 article 40 du Traite de Rome~^ qui perroettent tie ohoistr entre

des modalites souples et des modalites rigides.

31• L*accord, document asses corapliqUe, se rapporte a des questions

techniques abstruses. II s'agtt d'un mecanisme savamment equilibre,

destine a faciliter l'instauration d'un raarche commun des produits

agricolesj tout en fournissant a chaque 2)tat membre les garanties

qui le pre"muniront contre de graves perturbations dans son economie.

Le mecanisme prevu consiste dans des clauses de sauve^garde et dans '

l'utilisation d'un "prix d^ntorvention", : _

32. Les premiers pas dans la voie d'une politique agricole commune

seront faits a partir du premier juillet 1962. La realisation de

cette politique prendra 7 ans et demi (et non pas six, ainsi que" _,

l'envisageaient les propositions Mansholt).

C^reales et produits derives ...--. . •-■ ::

33» Les regies pouT les cereales sont applicables> en particulier,

aux produits suivants : ble tendre, seigle^ orge, avoine, maSs3 sarrasinj

millet, sorgho? ble dur, farine de ble et d'epeautre. Au nom-bre des pro

duits traites, on peut mentionner les farines de cereales (y compris le

riz), les gruaux^ le malt, les amidons, le gluten, le son et les prepa

rations fourrageres melassees ou sucrees. Comme les pores et la volaille

\J L1organisation commune des marches agricoles prend, suivant les

produits, 1'une des formes ci-apres i

a) des regies communes en matiere de'concurrence, ■'-

b) une coordination obligatoire des diverses organisations

nationales de marchesj

c) une organisation europeenne du marche.
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se nourriseent en grande partie de oes derniers. produits, la viande de

pore, les fteufs et la volaille sont appeles "produits derives". A

oette liste seront ajoutes les produits laitiers, pour lesquels la

Commission presentera, avant le premier mat I 62, *es propositions devant

ontitr en vicucur lo prooicr novontro 1.962, ot lo suoro pour loquol

la Commission prSeentera, avant le 15 juin 1962, doa propositions iovant

entrer en vigueur le premier Janvier 1?63.

34. Les ecliansres de tous oes produits seront li"heres a partir du

premier juillet 19^2, qu'il.s'agisse d'echanges entre les Six ou

d'echanges entre oes pays et des pays tiers. A partir de oette date*

les droits de dpuane, les taxes a 1'importation,et^les.restrictions,

quantitetives seront abolis et reraplaces par un prelevement. Pour

les eohanges' au sein de la Communaut^, le prelevement sera Igal a la "

difference entre le prix dans le pays importateur*et le prix dans le

pays exportateur. II sera progressivement reduit au cours de la periode

de transition, pour disparaitre completement lorsque la Communaute

constituera un marohe commun et qu'un seul prix indicatif sera fixe*

pour tous les Mats memhres. Pour les echanges avec les pays tiers, ce

prelevement sera egal a la difference, entre. le prix o.a.f. du produit

et le prix dans le p^ys importateur. Le prix c.a.f. sera calcule.par

la Commission. ])urant la periode de transition, le prelevement sur

les echanges au sein de'la Comraunaute sera moins eleve que le preleve

ment sur les importations provenant de 1'exterieur. II en resultera,

par exemple., que le ble ^n provenanae de France sera fourni sur le '

march4 all emend a un prix inferieur a celui du. Ue en provenance des

pays non-membres.
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35• Le prix national devrait Stre determine par le jeu de 1'offre

et de la demande, en se maintenant toutefois dans les limites sui-

vantes t ' "

a) un prix maximum qui est le prix sur les inarches du centre

commercial aocusant le plus large deficit (par exemple, en

Allemagne, la ,re*giqn de-la .Ruhr et en Prance, cells d©

Marseille) , .

"b) un prix. minimum connu sous le nom de prix d1 intervention

(le prii in&icateur, moins 10 pour cent), c^st-a-dire le

prix auquel les autorites acheteront les marchandises que

les producteurs.n'auront pas pu ecouler sur le marche

Des le premier Janvier 1970, il nly aura plus qu'un prix pour

l'ensemble de la Oonununaute.

36, Toutes lea:i*onctions actuellement-.remplies "a 1'eohelon national

(stockage, ristourne aux exportateurs) seront, a l'avenir, la preroga

tive de la Communaute. Un Comite- administratif charge de I1 execution

de la politique commune est e*tabli. Ce Comite, compose de tous les

Stats membres, est preside par la Commission et decide a la.majorite"

qualifiee, par vote pondere,. Le President ne vote pas, -'

Fruits et legumes '

37- Les regies pour les fruits et legumes ne prevoient pas de-.pre'leve-

ment. La protection vis-a-vis des pays-tiers sera egalement, ,h l'.avenir,

l±4e aux droits de douane. Un march^ commun sera progressivement etabli,

d'abord pour les produits de qualite "extra" et ensuite pour les produits

de moindre qualite. Ces regies comprennent la definition des produits

afin de permettre cette classification par qualite.
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38. Le marche* commun pour ces produits n'implique pas 1'Intervention

de la Communaute", La seule limitation imposed au marche" litre, eat le

oontrdle de la (jualite*, qui, en principe, doit ,6tre effectue par les

producteurs eux-m&mes*

39. A partir du premier juillet 1962, toutes les restrictions quan-

titatives seront supprime'es pour les exchanges de produits de qualite

"extra" effectue*s entre les Six, Les droits de douane internes seront

atolls pour oette qualite* a partir du premier Janvier 1964.

Vine

40. En ce qui concerne les vins on n1 envisage pas non plus une orga

nisation rigide du marche commun. Les caracte"ristiques principales des

regies re"gissant les ^changes de vins sont les suivantest

a) L'Stablissement d'un cad&stre viticole avant le 30 jula 1963.

"b) La declaration obligatoire de la produotion de vin et.de aoftt.

o) Le Conseil doit arrSter, avant le premier Janvier 1963, des

regies communes pour les vins de qualite1, provenant des

regions determin6es»

41. Pour tous les produits qui ne sont pas specificquement mentionnes,

le principe du prix minimum eat applique^ Le prix minimum est un prix

\] Conformement a 1'article 44 du Traits qui stipule notamment que des prix
minima peuvent etre appliques "au-dessous desquels les importations
peuvent §tre 1 ■

- soit temporairement suspendues ou reduites,

- soit soumises a la condition qu'elles se fassent a un prix

superieur au prix mljaimum fixe pour le produit en cause".
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au—dessous duquel les importations de produits agricoles peuvent etre

suspendues ou reduites. Poux etablir le prix minimum, certains criteres

aont definis. Les regies distinguent deux genres de produits i

a) Les produits pour lesquels 11 existe un prix d'intervention.

Le prix minimum ne devrait pas depasser 105 pour cent de ce

prix.

b) Les autres produits, pour lesquels le prix minimum devrait

Qtre de 92 pour cent de la moyenne des prix de gros au cours

des trois annees precedentes,

42. Le Conseil des Ministres a e"galeraent decide qu'une surtaxe de oinq

pour cent devrait etre ajoutee aux droits de douane frappant les importa

tions de certains produits manufacture's dans un Etat mem"bre, en provenance

d'un autre Stat membre. Ces produits sont, en particulier, la "biere, les

pates alimentaires et le chocolat qui d^rivent tous de produits agricoles

■bene"fioiant de mesures d!aide sp^cifiques. Gette surtax©, qui doit etre

pergue pendant trois ans a dater de I1 entree en vigueur de ces regies,

sera reduite d'un pour cent annuellement*

43- Trois points ont en particulier, fait l'otget de negpciations 1

1'alignement des prix des produits pour lesquels un marche commun

est envisage, les clauses de sauvegarde et'le financement du futur Fonda

europeen d'orientation et de garantie agricoles;

44« II a et^ convenu que, pour la saison 1962-63, aucune decision ne

serait prise au sujet de l'alignement des prix mais^que les criteres

pour cet alignement devraient etre fixes avant le premier septemiire 1962.

A partir de la campagne 1963-64) le Conseil devrait decider chaque annee

des mesures a prendre pour alignor progressxvement les prix indicatife, afin

de parvenir a un prix unique pour tous les. Etats memlire» avant la fin de;

la periode de transition « :■•■■• -'; :.



Page 19

45,* &es Etats-membres doivent egalement etre en mesure de proteger:

,leur;,a^icultwe contre .les ohoos trop trutaux resultant de I1 introduction

deJLa politique commune, grace a une clause de sauvogarde qui leur permette

d© suspendre les importations* La suspension des importations en provenance

dfun..2!tat membre est.automatiquement etendue aux pays tiers. Le me*oanisme

envisage* ost le suivant : .

• =■"■ a) J)es qu»un Etat membre a decide" d'appliquer la clause de sauve-

garde, il doit en aviser le Conseil et la Commission. La deci-

: sion he prend effet que trois jours apres oette notification.

t>) A reception de cette notification, la Commission peut, dans les

quatre jours, decider de maintenir, de modifier ou d'annuler

la mesure prise par l'Etat membre. La decision de la Commission

prend effet immediatement.

o) L'Btat memtre peut en appeler au Conseil, mais oet appel n'est

pas suspensif. .

46. Il.ezi,ste deux exceptions & oette regie, I'.une pour les o^r^ales

et :"?":j^*r® poux les fruits et,legumes. Si un-Btat memtre fait appel

9 c<inseil <i'^e deoisionTprise par I3 ■ Commission ooncernant une

oette decision ost suspendue. Le Conseil oat tenu de faire oon-

nattre sa decision dans les 10 jours. Dans le cas de fruits de qualite"

"extra11, un Etat menrtxre ne peut appliquer la clause de sauvegarde avant

d'en avoir ref^r^ a la Commission. II n'existe pas de recours au Conseil.

La Commission ne permet 1'applioation de la clause de sauvegarde que si

le prix tomte a 82 pour cent du prix de reference pendant trois jours conse*ou-

tifs.

47*., .. En. outre, un Ponds de garantie sera institute auquel diverses mesures

de soutien a lUgriculture seront progress!vement confines qui, a present,

inoombent aux pays eux—m6mes.

Durant la periode de transition, lorsque le prix national est different

du prix d'un autre Etat membre, les sommes d^bours^es par le Fonds sont

impulses et a la Communaute* et a 1'Etat interesse.
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48. Un accord a ete conolu .sur le financement du Ponds pendant les
f

trois premieres anne"es4 Les dapenses de la premiere annee seront suppor—

tees entierement parades contributions budge"taires, oelles de la deuxLeme '

anne"e par des contributions budgetaires a concurrence de 90 pow* cent,

los 10 pour, cqnt rostant etant couvorts par ■ los prelevcmonts, ot collos

de la troisieme annee par des contri"butions a concurrence de 80 pour

oent, les 20 pour cent restant etant oouverts par. les pr^levementB. II

a ete decide que la contribution tptale de la Republique federale

d'Allemagne ne depasserait pas 31 pour cent, cell© de l^talie 28 pour

oent| oelle des Pays-Baa 13 pour cent, celle de la Belgique et du

Luxembourg ensemble 10,5 pour cent* Apres les trois premieres annees,

le Conseil fixera les prooe"dures applicables pendant le reste de la

periode de transition,

49» A 1'expiration de la periode de transition, lo Ponds sera finance"

par des contributions budgetaires de"terminees selon la clef de repartition

figurant a l'artiole 200 du Traite-', ainsi que par d'autres ressouroes,

CQnform^ment a I1article,201 qvx preyoit egalement des recettes provenant

des pr^levements. La. reference a l-'artiole 201 impliquo q.uela deoisiori

est soumise h. la ratification parlementaire dans qtielques pays membres.

l/ 28 pour cent pour 1'Allemagne, la Prance et l'ltalie, 7,9 pour cent '
pour los Pays-Bas et la Belgique et 0,2 pour cent pour-le Luxembourg.




